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Soutien AUX associations et AUX entreprises intervenant dans le secteur des INDUSTRIES CULTURELLES

La Région Auvergne participe au développement et à la pérennisation des structures économiques intervenant dans le domaine des industries culturelles et des services annexes : tourneurs, producteurs, labels, managers, régisseurs de tournée, bureaux de production pour les secteurs du théâtre et/ou de la danse, loueurs de véhicules de tournée, productions audiovisuelle (clips, films) et/ou graphique (pochettes, affiches).

I - nature et montant des aides 

1 - Aide à la création

La Région Auvergne soutient les initiatives de création d’association ou d’entreprise commerciale entrant dans le domaine des industries culturelles et des services annexes via l’attribution d’une aide au démarrage d’un montant maximum de 10.000 €. Il sera néanmoins particulièrement pris en compte le fait que l’action bénéficie de co-financements provenant d’autres partenaires publics et/ou privés. Cette aide est limitée à une seule par structure associative ou sociétaire créée en Auvergne. Cette aide ne peut être sollicitée par la structure que dans l’année qui suit sa date de création.

2 - Aide au développement
La subvention est de 50 % des besoins HT ou TTC, suivant la nature du maître d’ouvrage, plafonnée à 10.000 € par projet. Cette aide ne peut être mobilisée par la structure qu’une seule fois pour une période de deux années. La structure faisant une demande d’aide au développement doit être créée depuis plus d’une année. Cette aide ne peut être mobilisée par la structure qu’une seule fois pour une période de deux années. Sont éligibles : les besoins en matériel, en travaux (hors main d’œuvre) et en machines. Les véhicules ne sont financés qu’à titre très exceptionnel (camions et véhicules utilitaires) et les frais de formation sont exclus.

3 - Aide à la restructuration
Sont éligibles à l’aide à la restructuration du Besoin en Fonds de Roulement, les structures qui connaissent des difficultés conjoncturelles ponctuelles. La structure devra faire apparaître, obligatoirement, dans son plan de restructuration les soutiens financiers sollicités auprès d’autres partenaires publics (Conseil général, État…) et/ou privés (apports nouveaux des associés, banques, fondations, mécénats, associations de prêts d’honneur…). Une analyse financière du Besoin en Fonds de Roulement de la structure sera effectuée par LE TRANSFO concomitamment au service instructeur du Conseil régional d’Auvergne. L’aide sera versée sous la forme d’une avance remboursable à taux zéro, plafonnée à 15.000 € par structure. Une seule avance remboursable à taux zéro pourra être consentie par structure.

4 - Aide au recrutement
Il s’agit d’une aide au financement de la création d’un nouveau poste de technicien supérieur qualifié, de cadre commercial, de cadre en comptabilité-gestion, et au cas par cas d’autres profils de postes, à temps plein en C.D.I. (hors Contrat Initiative Emploi ou contrat aidé autre), limité à 50 % des salaires et charges pour une année, non renouvelable, plafonnée à 10.000 €. Cette aide n’est pas cumulable avec le dispositif d’intervention régionale en matière d’emplois tremplins.

5 - Aide au conseil
La subvention est de 50 %, plafonnée à 4.000 €, du coût de la prestation (stratégie de développement, organisation, développement commercial, mise en place d’outils de gestion…) réalisée par un cabinet conseil. Les prestations d’ordre juridique sont inéligibles à ce dispositif d’aide (notamment la rédaction des statuts d’entreprise ou d’association, les frais d’immatriculation…) ainsi que les services ordinaires de conseil fiscal et/ou juridique. L’aide au conseil ne s’applique qu’aux structures créées depuis plus d’un an. 

L’aide au conseil peut intervenir en complément d’une prestation externe financée, pour partie, par le Dispositif Local d’Accompagnement (D.L.A.). Le bénéficiaire doit néanmoins correspondre aux conditions d’éligibilité du programme régional en Économie Sociale et Solidaire. Le taux d’intervention publique ne devra toutefois pas dépasser 50 % du coût total de la prestation réalisée. L’aide au conseil est limitée à une seule par structure et par an.
II - ProcÉdure 
LE TRANFO, qui accompagnera la structure culturelle, devra notamment compléter ce dossier en donnant un avis motivé, positif ou négatif, quant à la demande d’aide sollicitée par l’association ou l’entreprise commerciale. 

Le dossier de demande d’aide au titre du programme « Économie Sociale et Solidaire : aides  aux associations et aux entreprises intervenant dans le secteur des industries culturelles » doit être adressé uniquement par l’association ou l’entreprise, complet, en un seul exemplaire, impérativement avant le début des opérations, à :

Monsieur le Président du Conseil régional d’Auvergne

Hôtel de la Région

13/15, avenue de Fontmaure

B.P. 60

63402 CHAMALIÈRES CEDEX

Pour tout renseignement complémentaire :

Conseil régional d’Auvergne 

Monsieur David PARDON

Chef du service économie sociale et solidaire 

TÉL. : 04.73.31.86.31

E-mail : d.pardon@cr-auvergne.fr
LE TRANSFO

Fabrice BORIE

Adjoint au directeur chargé du développement culturel

TÉL. : 04.73.28.87.95

E-mail : fabrice.borie@letransfo.fr 

Site Internet : www.letransfo.fr
Le portail Internet des aides au développement économique en Auvergne

www.regionauvergne.biz 
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